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et a choisi Valobat



La filière REP 
bâtiment PMBC

Qui est concerné ?

Comment ça fonctionne ?

Dans la continuité de la loi AGEC 10 février 2020, relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire, 
les entreprises ont depuis 2022 l’obligation d’adhérer à un éco-organisme pour financer la gestion de la fin 
de vie de leurs produits.  Dans le secteur de la construction, cette mesure a donné lieu au lancement de la 
filière REP bâtiment PMBC : Responsabilité Elargie Producteur des Produits & Matériaux de Construction du 
Bâtiment, sous la forme de 4 éco-organismes agréés spécialisés (Valdélia, Valobat, Ecominéro et Ecomaison), 
chargés de mettre en place la chaîne de collecte, le tri, le recyclage et la valorisation des déchets de la 
construction. 

La REP PMBC concerne tous les producteurs de produits et matériaux utilisés sur un chantier : fabricants, 
importateurs et distributeurs : ils sont, au regard de la loi, responsables de la gestion des déchets générés par 
leurs produits tout au long de leur cycle de vie et doivent à ce titre adhérer à un éco-organisme et facturer à leurs 
clients une éco-participation (ou éco-contribution) visant à financer la filière.
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Quésako ?

Les éco-organismes qui collectent l’éco-participation ont pour mission d’organiser la reprise sans frais des 
déchets triés et leur valorisation, mais également d’allouer des budgets spécifiques pour favoriser le réemploi, 
le recyclage, l’éco-conception, former les acteurs, et participer au financement de la résorption des dépôts 
sauvages. Le montant de l’éco-contribution est calculé en fonction des quantités de matériaux mis sur le 
marché par le producteur.

REP 
bâtiment

Les éco-organismes 
• organisent la reprise des déchets 
triés 
• développent le maillage des points 
de collecte sur le territoire
• participent à la resorption des 
dépôts sauvages

Les opérateurs de déchets 
(publics ou privés)
• apportent des solutions de 
recyclage spécifiques à chaque 
catégorie de matériaux

Reversent les  
éco-participations  

collectées
 

 

Publient les barêmes 
pour l’éco-participation 

des produits

Appliquent et facturent 
l’éco-participation sur 

les produits neufs
 

Les producteurs 
• adhèrent à un éco-organisme
• facturent & collectent
 l’éco - participation à leurs clients

Les entreprises du BTP  
(utilisateurs de la REP) 
• accèdent à la reprise des déchets triés 
sur les chantiers

 
 

Paient l’éco-participation à l’achat 
des produits et matériaux

Fournissent une 
offre de reprise 

gratuite des 
matériaux

Déposent ou font collecter les 
déchets sur site

Financent grâce à l’éco-participation la 
collecte, le recyclage et la valorisation 

des déchets

Contractualisent avec les éco-organismes 
pour proposer un service gratuit aux 

entreprises & utilisateurs



Un engagement global

Objectif décarbonation :
une démarche anticipée

Parce que le secteur du BTP représente le plus gros poste de production de déchets en France, dont 19% pour 
le secteur de la construction, et qu’il génère environ 23% des émissions de GES, réduire l’empreinte carbone 
du secteur du bâtiment et favoriser le recyclage et le réemploi des matériaux sont parmi les enjeux collectifs 
environnementaux forts de ces prochaines années. 

EVERLITE CONCEPT GROUPE DANPAL a depuis longtemps fait le choix de se mobiliser en étant engagé dans 
une démarche vertueuse certifiée tout au long du cycle de vie de son produit, et en mettant au premier plan 
la valorisation de ses déchets, selon 4 étapes clés :
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UNE FABRICATION ÉCO-RESPONSABLE
> 100% des chutes de production sont recyclées ou réemployées
> une production certifiée ISO 9001 et ISO 14001

UNE FIN DE VIE SYNONYME DE NOUVELLE VIE
> Bien que durables, les panneaux devant être remplacés sont broyés et les granulés sont 
réutilisés pour une seconde vie, faisant du Danpalon® un matériau recyclable à l’infini

UN ACCOMPAGNEMENT CLIENT SUR MESURE
> Grâce à un calepinage précis préparé en amont par nôtre pôle R&D, bureau d’études et chiffrage
> Chaque système est sur-mesure, et 100% des chutes polycarbonate et aluminium sont recyclées

UN CHANTIER RESPECTUEUX
> Une livraison à dimension sur chantier permet de limiter le taux de chutes entre 1 et 2%

Le déploiement de la REP bâtiment fait écho aux démarches entreprises depuis 
longtemps par EVERLITE CONCEPT pour répondre à l’urgence d’une décarbonation 
du secteur, et promet de donner les moyens d’une accélération décisive vers la 
transition environnementale grâce à une prise en charge globale des déchets de la 
construction.
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Valobat : l’éco-organisme des 
matériaux de construction
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Valobat : l’éco-organisme dédié au bâtiment et aux matériaux de construction 
Créé par des entreprises, Valobat dispose déjà d’un réseau de points de collecte et de recyclage 
et d’une expertise dans la prise en charge des différents matériaux et de leurs spécificités. 
C’est l’organisme auprès duquel EVERLITE CONCEPT reversera l’éco-participation collectée 
auprès de ses clients à partir du 3 juillet 2023.

      En pratique 
Vous retrouverez sur vos factures le détail de 
l’éco-participation, calculée selon le barême 
disponible en ligne sur www.valobat.fr.  
Elle apparaît pour chaque ligne de référence, 
ainsi que son montant total.

Les CGV mises à jour selon la nouvelle 
règlementation REP bâtiment annulent et 
remplacent les versions précédentes.  
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